
Politique d�asile



Les mouvements migratoires mondiaux  
s�intensi�ent toujours plus. En mŒme temps, 

il y a de moins en moins de dØmarcation entre 
la politique d�asile et la politique migratoire,  
ce qui a pour consØquence que toujours plus 
de migrants Øconomiques entrent illØgalement 
dans notre pays et y vivent aux frais des contri-
buables. Cette politique d�asile ratØe entraîne 
une explosion des coßts, une augmentation de 
la criminalitØ et de gros problŁmes de sociØtØ. 
Il est urgent d�agir et c�est pourquoi l�UDC exi-
ge une sØparation claire entre asile, protection 
et aide.

Mettre en�n un terme  
au chaos qui rŁgne dans  
le domaine de l�asile et  
en rØorienter la politique
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La politique d’asile est un  
Øchec ; mŒme des locataires  

suisses doivent quitter de force leurs 
appartements pour faire de  

la place aux demandeurs d’asile.  
La majoritØ des demandeurs d’asile ne 

sont pas des rØfugiØs, mais sont  
à la recherche de pro�t, le plus  

souvent aux frais des contribuables 
suisses. Ce chaos de l’asile  

doit en�n cesser !



Les migrants Øconomiques entrent par la voie de l�asile
La Suisse a toujours accueilli les personnes persØcutØes. La 
tradition humanitaire de notre pays est plus ancienne que 
n�importe quelle convention internationale sur les rØfugiØs ou 
les droits de l�homme. Mais cette tradition ne signi�e pas que 
nous pouvons Œtre naïfs et garder les portes grandes ouvertes 
pour tous. Des rŁgles claires sont nØcessaires pour dØterminer 
qui peut immigrer dans notre pays et pour quelle raison. L�im-
migration par la voie de l�asile Øtant plus aisØe que jamais, de 
plus en plus de migrants Øconomiques arrivent en Suisse par 
ce biais et abusent de notre gØnØrositØ humanitaire. Un simple 
coup d��il sur les statistiques de l�asile le montre : ce sont des 

migrants issus de pays comme l�Afghanistan, la Turquie, l�Ér-
ythrØe et l�AlgØrie qui arrivent en tŒte. Ils entrent illØgalement 
en Suisse avec l�aide de passeurs et tentent d�obtenir un permis 
de sØjour par le biais de l�asile. La plupart du temps, ce sont 
les contribuables suisses qui doivent ensuite payer les frais de 
subsistance de ces migrants.  

En �nir avec le business de l�asile
Toute personne qui dØpose une demande d�asile dans notre 
pays est soutenue par l�État dŁs le premier jour. Un paquet 
complet est à disposition : soins mØdicaux, nourriture, loge-
ment et avocats sont totalement gratuits. Le business de l�asile 
est immØdiatement prŒt à intervenir : il encadre les migrants 
et leur montre comment procØder pour retarder le traitement 
d�une demande d�asile. Des avocats ingØnieux, dont les frais 
sont payØs par les contribuables, prolongent inutilement les 
procØdures par des recours dans des cas qui n�ont clairement 
aucune chance d�aboutir. 

Les communes à bout de sou�e
Les immigrØes de 2015, arrivØs sous la politique du « Wir 
scha�en das » (ndt : « nous gØrons cela », rØfØrence à la cØlŁbre 
phrase de l�ex-ChanceliŁre allemande Angela Merkel, s�expri-
mant sur la gestion de la vague colossale d�immigration ayant 
eu lieu vers l�Europe et notamment l�Allemagne cette annØe-
là) pŁsent de plus en plus sur les budgets des communes. Les 
premiŁres annØes, la ConfØdØration a pris en charge les coßts. 
AprŁs 6 ans, ce sont les communes qui en sont responsables, 
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avec le regroupement familial qui a suivi (parents, grands-pa-
rents, les enfants). Les problŁmes sur place augmentent : les 
Øcoles ont besoin de plus d�enseignants pour les mesures de 
pØdagogie spØcialisØe et d�interprŁtes, les travailleurs sociaux 
et toute l�industrie de l�encadrement s�essaient à l�intØgration, la 
police et les tribunaux tournent à plein rØgime. Dans de nom-
breuses communes, les coßts toujours plus ØlevØs dans le do-
maine social et scolaire entraînent mŒme des hausses d�impôts. 

Application stricte de la loi sur l�asile
En raison de la confusion entre la politique d�asile et la politi-
que migratoire, la loi actuelle sur l�asile n�est souvent ni appli-
quØe ni mise en �uvre, conduisant à des abus toujours plus 
nombreux. L�application stricte du droit de l�asile en vigueur 
signi�erait que l�entrØe illØgale de personnes en provenance 
de pays tiers sßrs serait consØquemment poursuivie, que les 
demandes d�asile seraient traitØes rapidement et que les requØ-
rants d�asile dØboutØs seraient immØdiatement expulsØs. Cette 
non-application dans les faits est un Øchec pour les autoritØs. Il 
faut en�n une direction politique claire qui contrôle l�applica-
tion. Le nombre ØlevØ de migrants illØgaux, surtout à la fron-
tiŁre Est de la Suisse et au Tessin, montre que « Schengen » et 
« Dublin » ne fonctionnent pas ; ces deux accords ne sont que 
des chimŁres à l�Øchelle europØenne et n�endiguent pas du tout 
la migration illØgale vers l�Europe. Dans ce contexte, la Suisse 
doit à nouveau mieux protØger elle-mŒme ses frontiŁres et 
renvoyer immØdiatement les migrants en provenance d�Etats 
Dublin sßrs. 

Aide ne signi�e pas accueil
Notre droit d�asile actuel est dØpassØ et n�est plus adaptØ aux 
dØ�s du monde globalisØ du XXIe siŁcle. Des notions telles que 
l�aide et l�accueil sont mØlangØes de la maniŁre la plus dØsas-
treuse qui soit. Un vØritable changement n�est possible que si 
ces notions sont dissociØes de maniŁre cohØrente : Il est pos-
sible d�apporter une aide et une protection sans faire venir les 
personnes concernØes dans son propre pays (par exemple via 
des programmes de rØinstallation) ou sans les laisser immigrer 
par la voie de l�asile. La protection et l�aide dans la rØgion d�ori-
gine sont moins chŁres ; il est donc possible de fournir plus 
d�aide avec les mŒmes moyens. ParallŁlement, nous pouvons 
limiter en Suisse les con�its culturels, la surpopulation Øtran-
gŁre, la perte d�identitØ et la problØmatique de l�intØgration en 
gØnØral.
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rØorientØe avec pour objectif principal d�aider les personnes 
dØplacØes dans leur rØgion d�origine et de prØvenir les mou-
vements migratoires en gØnØral. La collaboration avec d�autres 
organisations doit Œtre recherchØe au cas par cas. En outre, la 
coopØration avec les pays en voie de dØveloppement est sou-
mise à di�Ørentes conditions, comme leur volontØ de rØadmis-
sion de leurs ressortissants dØboutØs. La Suisse doit continu-
er à proposer ses bons o�ces traditionnels et à promouvoir 
la paix. Une contribution engagØe à la paix peut prØvenir les 
mouvements migratoires, c�est pourquoi la Suisse doit apporter 
une aide concrŁte dans le monde entier en cas de crise et con-
tribuer à la rØsolution paci�que des con�its ainsi qu�aux e�orts 
de paix.

Aide et protection plutôt qu�accueil du monde entier
Une promesse globale de protection et d�accueil est impos-
sible à tenir : l�aide et l�accueil ne peuvent et ne doivent pas 
Œtre mis sur le mŒme plan. Il convient donc dØsormais de 
dissocier l�aide et la protection en Suisse et de crØer à la place, 
par une politique d�aide et de protection ciblØe, des capaci-
tØs et des structures adaptØes aux mouvements migratoires  
modernes. Cette nouvelle conception signi�e Øgalement  
que le droit d�asile pour les rØfugiØs de guerre en Europe doit 
Œtre repensØ. L�aide sur place est au centre de ce processus. 

RØorientation de l�aide suisse au dØveloppement
L�aide suisse au dØveloppement doit Øgalement Œtre entiŁre-
ment mise au service de la politique migratoire. Elle doit Œtre 




